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AVIS N° 07-07 relatif à la demande d’avis des Professionnels de l’Intérim, Services et Métiers de l’Emploi portant sur un projet de charte pour la réduction des délais de paiement. La Commission d’examen des pratiques commerciales, Vu la lettre enregistrée le 06/07/07 sous le numéro 07-015 par laquelle le Président des Professionnels de l’Intérim, Services et Métiers de l’Emploi (PRISME) a sollicité l’ avis de la Commission d’examen des pratiques commerciales sur un texte qu’elle a élaboré et intitulé « Charte du PRISME pour la réduction des délais de paiement » ; Vu l’article L 440-1 du code de commerce ; Vu le décret n° 2001-1370 du 31 décembre 2001 portant organisation de la Commission d’examen des pratiques commerciales, modifié par le décret n° 20021370 du 21 novembre 2002 ; Vu le projet de charte du PRISME pour la réduction des délais de paiement ci-joint ; Le rapporteur entendu lors de sa séance du 28 novembre 2007 ; Adopte l’avis suivant :



Dans un courrier enregistré le 06/07/07, le Président du PRISME organisation représentative des « professionnels de l’intérim, services et métiers de l’emploi » a soumis à la Commission d’examen des pratiques commerciales un projet de charte ayant pour objectif une réduction des délais de paiements dans le secteur d’activité du travail temporaire. Après un premier avis du rapporteur et la réunion tenue le 12 / 11 / 07 entre le président de la CEPC et les responsables du PRISME, ces derniers ont présenté une nouvelle version de leur projet de charte. C’est donc ce document remanié qui fait l’objet du présent avis. Pour justifier sa volonté d’élaboration de cette charte, le PRISME s’appuie sur : - Les recommandations de la Directive européenne n° 2000 / 35 / CE et du Conseil du 29 / 06 / 00. - Les dispositions de la loi NRE du 15 / 05 / 01 et commentées par la circulaire du 16 / 05 / 03. - Sur le rapport de « L’Observatoire des délais de paiements » de 2006, constatant que : dans le secteur concerné : .. « on peut penser que pour un mois donné de prestation d’intérim, le salaire est effectivement payé en moyenne à la fin du mois, soit un délai de 15 jours. Pendant ce temps, les délais de paiements moyens sont plutôt de l’ordre de 80 jours, allant jusqu’à 90 jours en moyenne pour les grands comptes. Les entreprises du secteur ont ainsi à financer 80 - 15 jours, soit 65 jours de chiffres d’affaires en moyenne. …. A ceci s’ajoute les retards de paiements , dont la profession estime qu’ils concernent environ 10 % des créances, avec 1 à 2 % des créances à plus de



120 jours . Dans un tel contexte, on comprend la « demande de législation » qui vient du secteur » ( page 79 du rapport)



Les dispositions de la charte : 1) Est préconisée aux adhérents de parvenir à des délais de paiements de 30 jours nets date de facturation de la prestation de travail temporaire, compte tenu de la nature de la prestation de travail temporaire.



2) Peut être considéré comme abusif et peut donner lieu à une procédure devant une juridiction tout règlement au-delà de 60 jours nets date de facturation de la prestation dès lors qu’il n’existe pas de contrepartie objectivement évaluable.



3) Le conseil d’administration du PRISME pourra décider que la CEPC soit saisie lorsque des entreprises de travail temporaire adhérentes au PRISME sont soumises à des conditions de règlement abusives.



4) Le taux de pénalité des intérêts de retard doit apparaître en clair sur la facture et ne doit pas être inférieur à 1 . 5 fois le taux d’intérêt légal. Si aucun taux ne figure au contrat ni dans les conditions générales de vente, le taux de droit commun qui s’applique est le taux d’intérêt appliqué par la BCE à son opération de refinancement la plus récente majoré de 7 points en pourcentage.



5) Les entreprises adhérentes au PRISME s’engagent à ne pas imposer des délais de paiements abusifs à leurs propres fournisseurs.



6) Sous l’autorité de son conseil d’administration, le PRISME animera un groupe de travail dont la mission sera d’étudier les délais de paiements pratiqués dans le secteur au cours de l’année écoulée. Les données transmises par les entreprises pour ce suivi seront collectées, traitées et retournées au PRISME de façon agrégée, par un prestataire externe.



7) Le PRISME informera annuellement les principales entreprises utilisatrices, les associations d’acheteurs et de crédit managers, les organisations professionnelles de l’existence de la charte ainsi que de l’évaluation annuelle réalisée.



Préliminaire : La CEPC, lors de ses précédents avis, a toujours rappelé que l’objectif à poursuivre ( conformément à l’esprit de la Directive communautaire) est la recherche d’un équilibre raisonnable entre les durées des crédits clients et fournisseurs, compte tenu des durées respectives des cycles d’exploitation des partenaires à l’échange. En l’espèce, un déséquilibre est clairement prouvé dans le secteur en cause, ainsi que l’a établi l’Observatoire des délais de paiements, l’écart entre le délais de crédit clients et le délai de paiements des salariés étant, en moyenne de 65 jours. Le souci de le voir réduit apparaît légitime de la part de l’organisation professionnelle des entreprises de travail temporaire.



Analyse des dispositions de la charte : 1) La préconisation visant à inciter les membres de l’association professionnelle à parvenir à des délais de paiements de 30 jours nets date de facturation n’apparaît pas dépasser les recommandations qu’une organisation professionnelle est en droit de formuler. Par ailleurs, le texte de l’article de la charte en cause prévoit que ce délai est : a) « purement indicatif et ne lie pas les membres du PRISME » b) « peut être légitimement dépassé dès lors qu’est prévue une contrepartie financière » . Les entreprises gardent donc la possibilité d’utiliser la durée des délais de paiements en tant qu’argument commercial auprès de leurs clients, ce qui doit être approuvé.



2) Si, compte tenu des particularités de la situation du secteur en cause, un délai de crédit supérieur à 60 jours apparaît en effet élevé, la CEPC ne peut le qualifier en tant que tel « d’abusif ». On relève toutefois que dans la formulation de l’article en question, le PRISME a pris soin de préciser que : a) un délai supérieur à 60 jours nets de date de facturation pourrait être qualifié d’abusif lorsqu’il n’existe pas de contrepartie objectivement évaluable , b) cette position ne lie pas ses membres. La Commission rappelle à cet égard que selon les dispositions de l’article L.442-6-I-7° du code de commerce : « Engage la responsabilité de son auteur et l’oblige à réparer le préjudice causé le fait, par tout producteur, commerçant, industriel ou personne immatriculée au répertoire des métiers de soumettre un partenaire à des conditions de règlement manifestement abusives, compte tenu des bonnes pratiques et usages commerciaux et s’écartant au détriment du créancier, sans raison objective, du délai indiqué au huitième alinéa de l’article L.441-6. »



3) En tant qu’organisation professionnelle représentative, le PRISME, peut en effet saisir, pour avis, la CEPC (conformément aux dispositions de l’article L.440-1 du code de commerce) lorsqu’il estime que des entreprises qui lui sont affiliées seraient soumises à des conditions de règlement qu’il juge abusives. La saisine peut également émaner des entreprises elles-mêmes.



4) Les dispositions relatives aux pénalités de retard sont conformes aux textes en vigueur.



5) L’engagement des entreprises adhérents au PRISME de ne pas imposer des délais de paiements abusifs à leurs propres fournisseurs correspond à la philosophie même de la Directive communautaire et doit être approuvée.



6) L’évaluation annuelle que compte mener l’organisation professionnelle contribuera à une meilleure appréciation de la situation des délais de paiement dans le secteur en cause. Les données recueillies seront traitées par un organisme indépendant externe et rendues sous forme globalisée. La communication des résultats, portant sur des données agrégées, s’avère conforme aux exigences formulées en la matière par la jurisprudence du Conseil de la concurrence.



Délibéré et adopté par la Commission d’examen des pratiques commerciales en sa séance plénière du 28 novembre 2007, présidée par M. Pierre Leclercq.



Fait à Paris, le 28 novembre 2007



Le Président de la Commission d’examen des pratiques commerciales



Pierre LECLERCQ
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Avis n° 2011-0524 - Arcep 

1 déc. 2011 - (ORECE), nouvelle instance de dialogue et d'échanges entre les .... En application de l'article L. 36-5 du CPCE, aux termes duquel ...... matière de qualité de service, afin de lutter contre la dégradation du service et le.
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AVIS 

fonction de détection d'arc fonctionne correctement. ... continuous fault protection. Should a fault occur ... CAFI circuit breaker has been powered continuously for.
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AVIS 

in all Homeline load centers except all versions of ... Circuit Breaker Testing / Prueba del interruptor automÃ¡tico / Essais du disjoncteur. FIG 1A. B. E. D. A. C ... filler plate (not provided) to fill opening in load center or ... Effectuer la pro
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AVIS 

contains a rinse aid or drying additive. Note: The ...... Bosch prÃ©sentant des dÃ©fauts de matÃ©riaux ou de fabrication (frais de main d'Å“uvre exclus). â€¢ Garantie ...
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AVIS 

The 8903LX mechanically held lighting contactor is available in 2, 3,. 4, 6, 8, 10, and 12 pole versions.This contactor comes with coil clearing contacts and a double-throw status contact as standard. The contactor is shipped with all poles normally 
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Avis 

La future plate-forme multi-reCyclage est envisagÃ©e pour une CapacitÃ© de traitement de 330 000 tonnes de dÃ©chets par an, Comprenant bois, papiers et Cartons, ferraille, dÃ©chets du BTP, pneus, ainsi que des petites unitÃ©s de tris permettant le st
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Avis n°4 - Forum Français de la Jeunesse 

Page 6. Forum Français de la Jeunesse – Avis n°4 « Le vote et la participation des jeunes en France ». Février 2014. 6. Page 7. Forum Français de la Jeunesse ...
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Campagne d'emplois Enseignants-Chercheurs 2014 MCF 0707 en 21 ... 

Master level in History and Education departments; Bachelor level in Letters and ... Administration: Participation in the operation of the department, the Letters ...
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Campagne d'emplois Enseignants-Chercheurs 2014 MCF 0707 en 21 ... 

archives ; conservation et enrichissement des fonds et collections, notamment ... constitution et de préservation des données numériques dans le montage des ...
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Avis antifraude 

Courtier en hypothèques : Sous-courtier : Courtage : Représentant légal (Acheteur) : Représentant légal (Vendeur) : Courtier immobilier (Acheteur) : Courtier ...
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AVIS IMPORTANT 

0 Do not use this chair as a step stool/ladder. ' Do not use chair unless all bolts, screws and knobs are tightened. At least every six months check all bolts, screws and knobs to be sure they are tight. - If any parts are missing, damaged or worn, s
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AVIS 005 

... plusieurs dÃ©cennies, les mÃ©decins gÃ©nÃ©ticiens ont dÃ©veloppÃ© toute une batterie de .... systÃ©matiquement dans les familles Ã  risque, soit au cours de l'examen ...
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Avis d'expert 

Les attaques volumÃ©triques, rÃ©alisÃ©es Ã  l'aide de puissants rÃ©seaux de botnet, utilisent des mÃ©canismes de flood et/ou d'amplification dans le but de saturer les liens vers les infrastructures de la victime. â€¢. Les attaques rÃ©seaux, utilisan
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Feedback Votre Avis Feedback Votre Avis 

Please describe one session that stands out to you. ... Email Address Courriel ... If you documented Diaspora in Time, please share links below or send to.
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Avis - curia 

8 mars 2011 - nationales et la Cour dans le cadre de laquelle ces derniÃ¨res participent de faÃ§on Ã©troite Ã  la bonne application et Ã  l'interprÃ©tation uniforme du ...
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AVIS - MELDONIUM 

B. Gestion des rÃ©sultats et dÃ©cision. La simple prÃ©sence du meldonium dans un Ã©chantillon recueilli le 1er janvier 2016 ou aprÃ¨s constitue une violation des ...
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AVIS A.1237 - CESW 

21 sept. 2015 - Les propositions retenues sont structurées comme suit : l'accès au ... quant au contrôle du respect des règles en matière de non-‐discrimination, réaliser ..... locataires nettement inférieur à 2 mois de loyer, dans une logique.
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avis de convocation 

9 mars 2010 - milieux naturels protégés et le service canadien de la faune d'Environnement Canada. Les Ateliers offrent des formations concernant les ...
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avis d'enquete publique 

11 sept. 2019 - ... d'enquÃªte sera consultable dans les lieux et aux horaires prÃ©cisÃ©s ci-dessous et sur le site https://www.registre-numerique.fr/sraddet-aura.
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avis financier - caisse-epargne.fr 

1 mars 2011 - NATIXIS ASSET MANAGEMENT, société de gestion de portefeuille, informe les porteurs de ... Société anonyme au capital de 50 434 604,76 €.
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AVIS À LA CLIENTÈLE 

18 juil. 2017 - Les arrêts d'autobus suivants ne seront plus en service. - Boul. Perrot / 202e ... Surveillez l'arrivée du guide-horaire L'Infobus à bord de votre ...
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AVIS À LA CLIENTÈLE 

1 août 2017 - Durant cette période, les CIRCUITS 15 et 115 devront effectuer un détour, qui ... Direction gare Dorion : du côté de l'école St-Michel. Possibilité ...
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Avis d'équité salariale AWS 

peut porter plainte à la Commission des normes, de l'équité, de la santé et de la sécurité du travail. Signature. Pour obtenir plus d'information sur la Loi sur l'équité salariale, les obligations qu'elle comporte et les recours qu'elle prévoit, comm










 


[image: alt]





AVIS DU COMITE D'ETHIQUE 

d'arbitre dans la communication des piÃ¨ces qu'il devra opÃ©rer pour la dÃ©fense de sa thÃ¨se (voire, du moment auquel celle-ci doit intervenir) mais aussi du libre.
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